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ANNUELLE DU 9 FEVRIER 2018 
 
 

PREMIERE RESOLUTION (approbation des comptes) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du 
rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 
30 juin 2017, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans ces rapports. 
 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve les dépenses et charges visées à 
l'article 39-4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 12 118 euros et qui, compte tenu du résultat fiscal 
déficitaire, ont réduit le déficit reportable à due concurrence. 
 
En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 30 juin 2017 quitus de leur gestion à tous les administrateurs. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION (affectation du résultat de l’exercice) 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter la perte de 
l'exercice clos le 30 juin 2017 s'élevant à 172 449,76 euros de la manière suivante : 
 
Perte de l'exercice :  - 172 449,76 euros 
 
- Imputée en totalité sur le compte " autres réserves ", soit  - 172 449,76 euros 

qui est ainsi ramené à la somme de 1 553,60 euros 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois 
exercices précédents. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION (conventions règlementées) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 
conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve 
successivement chacune des conventions qui y sont mentionnées. 
 
L'Assemblée Générale prend acte que les conventions conclues et autorisées au cours d'exercices antérieurs se 
sont poursuivies au cours du dernier exercice. 
 
QUATRIEME RESOLUTION (pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit, et plus particulièrement au Cabinet : 
 

LES JURISTES ASSOCIES DE L’OUEST  
ZAC des Longs Réages  
4, rue de la Prunelle – BP 410  
22194 PLERIN CEDEX. 

 
 


